
Le projet
de réseau
Natura 2000

La montée en puissance des

idées de protection de la

nature face aux importantes

réduction des espaces naturels

s'est progressivement traduite

dans notre droit par une série

de dispositions législatives et

réglementaires : listes d'es-

pèces animales ou végétales

protégées, création de réserves

naturelles, de parcs nationaux,

d'arrêté préfectoraux de pro-

tection de biotope. Parallèle-

ment, la France mêlait ses

efforts à ceux d'autres pays en

ratifiant une série de conven-

tions internationales : Ramsar

pour les zones humides, Berne

pour des espèces menacées…

Au niveau européen, les pre-

miers efforts portèrent sur un

patrimoine commun, peu sou-

cieux des frontières, les oiseaux,

d’où  la première directive euro-

péenne, dite « oiseaux », de

1979 visant à protéger les terri-

toires essentiels à leur survie

grâce à des zones de protection

spéciales (ZPS). En France, les

premières ZPS furent établies

dans une partie des territoires

repérés dans le cadre de l'inven-

taire des zones importantes

pour la conservation des

oiseaux (ZICO). 

Pour mettre en cohérence les

dispositifs de protection, la

Communauté européenne, en

accord avec les Etats

membres, a fixé le 21 mai 1992,

le principe de création pro-

gressive d’un réseau européen

cohérent de zones naturelles

d’intérêt communautaire,

dénommé réseau Natura 2000.

Ce réseau comprendra l’en-

semble des sites désignés au

titre de deux directives euro-

péennes : la directive

« Oiseaux » et une nouvelle

directive dite « Habitats » qui

concerne les habitats naturels,

la flore et la faune (à l’exclu-

sion des oiseaux) au travers de

zones spéciales de conserva-

tion (ZSC).

Son objectif est de « favoriser

le maintien de la biodiversité

tout en tenant compte des exi-

gences économiques, sociales,

culturelles et régionales »,

chaque pays transcrivant ces

principes dans son contexte et

s'engageant à maintenir les

habitats dans un état de

conservation favorable.

La procédure

Etant donné la panoplie de dis-

positifs législatifs et réglemen-
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La mise en œuvre
du réseau
Natura 2000
en Rhône-Alpes

Une procédure d’abord 
perçue comme imposée
- par  la « ville », par 
Bruxelles - et devenue
largement
consensuelle.

par Alain Pialat
Direction régionale 
de l’environnement 
de Rhône-Alpes



taires existants dans notre pays

et l'importance du rôle des

hommes, notamment des agri-

culteurs et des forestiers, pour

le maintien des espaces natu-

rels, l'Etat s'est refusé à édicter

unilatéralement des mesures à

prendre : « chaque site étant un

cas particulier, c'est l'analyse

des exigences écologiques et

les concertations locales qui

détermineront les mesures et

moyens à mettre en œuvre » (cf.

Natura 2000 info n° 6-7), l'appli-

cation de la directive fut surtout

l'occasion de chercher à mieux

assurer des modes de gestion

adaptés aux espaces naturels

(ce qui, bien souvent, revient à

continuer à assurer la gestion

actuelle) en concertation avec

les gestionnaires de ces

milieux, en utilisant au mieux

les possibilités d'obtenir des

moyens financiers de la

Commission sur la base du coût

des mesures considérées

comme indispensables.

La procédure prévue par la

Communauté européenne pré-

voit trois phases principales :

4 réalisation d'inventaire des

habitats et des espèces

concernés,

4 établissement, par accord entre

les pays et la Commission, de la

liste des sites à retenir parmi cha-

cune des 6 (4 en France) régions

biogéographiques pour constituer

le réseau.

La dernière étape doit parvenir

en 2004 à la désignation offi-

cielle des sites retenus comme

Zone spéciales de conserva-

tion.

Ces principes sont détaillés

dans le décret du 5 mai 1995.

Le lancement
de la procédure
en Rhône-Alpes

La première phase a consisté à

réaliser un inventaire scienti-

fique, basé sur les connais-

sances de spécialistes, pour

définir les sites susceptibles

de présenter un intérêt com-

munautaire selon les critères

de la directive, et donc dignes

de figurer dans le réseau euro-

péen Natura 2000.

La Diren Rhône-Alpes a confié,

en décembre 1993, au Cren,

Conservatoire régional des

espaces naturels, la mission

d’inventorier les zones poten-

tiellement éligibles à la direc-

tive Habitats.

A partir des données

recueillies auprès des parte-

naires les plus qualifiés et de

spécialistes régionaux (univer-

sitaires, spécialistes des asso-

ciations de protection de la

nature…), le Cren établit, en

mars 1994, une présélection de

sites qui est examinée et vali-

dée par le CSRPN, Conseil

scientifique régional du patri-

moine naturel, 19 avril 1994.

Dès lors, un patient travail

d'information des acteurs

concernés commença grâce

aux préfectures et aux direc-

tions départementales de

l'agriculture, ces dernières

ayant depuis longtemps une

solide culture de protection de

la nature et servant d'efficaces
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L’application de la directive fut surtout l’occasion de chercher à mieux assurer des

modes de gestion adaptés aux espaces naturels. Ici, les méandres du cirque de la

Madeleine dans les Gorges de l’Ardèche.
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relais au ministère. C'est ainsi

que des comités départemen-

taux de pilotage vont être

créés dans les départements

fin 1994, début 1995, principe

qui sera repris ultérieurement

de façon plus généralisée au

moment de la relance de 1997.

La démarche est présentée

dans la première conférence

Natura 2000, le 23 janvier 1995.

Après une phase de concerta-

tion, ces comités vont valider

l’inventaire qui sera envoyé au

ministère le 12 juillet 1995.

Cet important travail d’infor-

mation permet de relativiser

les nombreuses critiques qui

s’élèveront ultérieurement

contre le caractère confidentiel

de l’inventaire.

Dans cette procédure, le rôle

de la Diren était de coordonner

au niveau régional le dispositif

mis au point avec les préfets et

les DDAF, de relayer les com-

mandes et informations

venant du ministère, d’infor-

matiser puis géoréférencer les

données grâce à un SIG et

d’apporter des éléments d’in-

formation scientifiques ou

techniques complémentaires

sur les sites.

Cet inventaire illustrait bien la

biodiversité exceptionnelle de

Rhône-Alpes qui possède un

patrimoine particulièrement

varié et souvent unique du fait

de la présence de hautes mon-

tagnes et de grands lacs. Le

premier repérage concerne 128

sites sur approximativement

22 % du territoire, soit moins

que l'inventaire des ZNIEFF

qui, lui, concernait davantage

d'espaces et d'espèces (30 %

du territoire), Natura 2000 ne

portant que sur ceux considé-

rés comme d'intérêt commu-

nautaire.

Suite à la validation de l'inven-

taire, en mars 1996, par le

CNPN, Conseil national de la

protection de la nature, sous la

forme de listes de sites à partir

des propositions des différents

départements, les préfectures

engagent la phase de concerta-

tion des élus concernés,

conformément au décret du 5

mai 1995. Chaque élu est invité

à se prononcer sur le projet de

désignation du site dans un

délai de quatre mois avant la

fin juillet.

La montée
de la crise

Le rappel des actions enga-

gées conformément aux

consignes reçues par les ser-

vices semble montrer un

déroulement satisfaisant par

rapport aux phases à respecter

et au calendrier.

Pourtant, dès le lancement de

la procédure, des difficultés

vont apparaître dans de nom-

breuses régions et les retards

s'accumuler. Outre les pro-

blèmes techniques classiques

de mise en place d'un disposi-

tif de cette ampleur et le

manque de précisions sur les

modalités de gestion des

sites, plusieurs phénomènes

allaient concourir à la montée

d'une crise générale. La mise

en œuvre de la directive a

débuté alors que le monde

rural s'inquiétait de plus en

plus des évolutions le concer-

nant, marquées par la diminu-
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L’inventaire établi en Rhône-Alpes illustre un patrimoine particulièrement varié 
et souvent unique du fait de la présence de hautes montagnes et de grands lacs.

Ci-dessus, les aiguilles rouges dans le massif du Mont Blanc.
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tion des exploitations agri-

coles, la concentration des

services dans les villes, sans

compter la montée des exi-

gences environnementales.

L'arrivée d'un dispositif rele-

vant d'une culture

très « urbaine »

allait être mal

perçue : le monde

rural a eu l'im-

pression que les

citadins allaient

intervenir directe-

ment pour

contraindre régle-

m e n t a i r e m e n t

leur mode de pro-

duction, voire

remettre en cause leur mode

de vie (chasse) ; ce phéno-

mène allait faire synergie avec

un mouvement anti-européen

critiquant pêle-mêle le poids

des contraintes imposées par

les  technocrates bruxellois,

les inquiétudes sur les pertes

d'identité régionale ».

Et c'est face à cette vague d'in-

quiétude, aux réactions des

socio-professionnels, des élus,

que le gouverne-

ment fit sus-

pendre la procé-

dure à la mi-juillet

1996, alors que la

période de concer-

tation n'était pas

arrivée à son

terme.

Avec le recul, il

paraît facile de

considérer que le

lancement de ce

dispositif était mal préparé et

la concertation mal organisée.

Pourtant, je voudrais témoi-

gner qu'au niveau des services

de l'Etat en Rhône-Alpes un

important effort avait été

engagé même si, à l'évidence,

il ne pouvait prétendre renver-

ser une tendance générale, les

mots d'ordres nationaux

venant balayer les efforts

locaux.

Il est bien évident que le dis-

positif préparé n'était pas

adapté pour faire face à l'am-

pleur des réactions provo-

quées ; le lancement de Natura

2000 ayant servi de détonateur

à un phénomène d'inquiétude

plus général , la bonne volonté

ne pouvait être suffisante.

La relance
de la procédure

Ce n’est qu’en février 1997 que

la procédure de désignation

des sites susceptibles d’être

intégrés dans le réseau Natura

2000 est relancée, après qu’un

memorandum  ait permis de
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Département Inventaire Sites de Rhône-Alpes
scientifique (1996) proposés par la France 

à l'Europe

Surface du Surface des Nombre Surface Nombre % des
département habitats % de sites (hectare) % de sites propositions

Natura par rapport à
(ha) 2000 (ha) l’inventaire

Ain 578 444 55 626 9,62 19 37 915 6,55 16 68,16

Ardèche 557 127 51 038 9,16 20 17 735 3,18 19 34,75

Drôme 656 719 39 346 5,99 26 26 877 4,09 24 68,31

Isère 788 235 67 373 8,55 26 41 730 5,29 16 61,94

Loire 480 536 16 096 3,35 15 13 188 2,74 15 81,93

Rhône 325 881 2 509 0,77 5 3 053 0,94 4 121,68

Savoie 627 244 134 738 21,48 17 94 627 15,09 13 70,23

Haute-Savoie 464 729 117 445 25,27 26 34 648 7,46 17 29,50

Rhône-Alpes 4 478 915 484 171 10,81 128 (1) 269 773 6,02 109 (1) 55,72

(1) Chiffres tenant compte des sites interdépartementaux

Bilan de la directive Habitats en Rhône- Alpes – Février 2000

La mise en œuvre de la

directive a débuté alors

que le monde rural s'in-

quiétait de plus en plus

des évolutions le concer-

nant, marquées par la

diminution des exploita-

tions agricoles, la concen-

tration des services dans

les villes, sans compter la

montée des exigences

environnementales. 



trouver un accord avec la

Communauté européenne.

Mais l’impulsion principale

sera donnée en août 1997 avec

l’arrivée de Dominique Voynet.

Il faut alors agir rapidement,

pour respecter les délais impo-

sés par la procédure, et les

sites sont classés par niveau

de difficulté de négociation. 

C'est pourquoi, dans la majo-

rité des départements, le préfet,

tenant compte des avis émis

lors des différentes consulta-

tions et par le comité de pilo-

tage départemental, décide de

proposer les sites les plus avan-

cés dans la concertation, soit

parce qu’ils font déjà l’objet

d’une réglementation spéci-

fique (réserves naturelles,

APPB, zone centrale de parcs

nationaux), soit parce qu’ils ont

fait localement l’objet d’un

consensus général. Plusieurs

départements apporteront des

ajouts ultérieurement et la liste

des sites sera complétée.

Les préfets de département

notifieront au ministère de

l’Environnement, fin 1997 et

début 1998, plusieurs listes de

sites susceptibles de figurer au

réseau Natura 2000. Ces listes

ont été transmises ultérieure-

ment par le ministère à la

Commission européenne. Sur

les 1 029 sites français, 111

sont situés en Rhône-Alpes,

représentant environ 270 000

hectares, soit 6 % du territoire

régional.

Les opérations
expérimentales
de documents
d’objectifs

Parallèlement aux phases de

concertation et d'instruction

technique (validation des élé-

ments scientifiques par le

museum d'histoire naturelle,

contrôle des bordereaux…), il

est apparu important de faire

réaliser quelques expériences

locales dans des milieux variés

afin de mettre au point la

méthodologie des documents

d'objectifs destinés à préciser

site par site, les mesures de

gestion négociées avec les

acteurs de terrain. Financé par

le programme LIFE nature, 9

expériences pilotes concerne-

ront Rhône-Alpes et, dès 1998,

6 documents d’objectifs

étaient réalisés.

Une des plus intéressantes

concerne le secteur de

Chautagne, haut Rhône, entre

Savoie et Ain. Grâce à un remar-

quable travail d'animation, le

conservatoire du patrimoine de

Savoie, mettant toute son expé-

rience dans le projet, allait réus-

sir à mettre au point un modèle

de document d'objectifs en par-

faite concertation avec élus et

socio-professionnels. Depuis, la

rédaction du document d'objec-

tifs proprement dite est bien

engagée et trouve sa place dans

le cadre d'une opération beau-

coup plus large concernant le

lac du Bourget et ses abords. Ce

travail, ainsi que celui réalisé

dans les autres sites, allait enfin

rendre crédible le discours des

services de l'Etat sur le fait

qu'un document d'objectifs est

bien un élément négocié sur la

base d'objectifs reconnus de

tous, suivi d’actions de ges-

tions, de sensibilisation ou de
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Le lac du Bourget en Savoie, le cadre d’une opération expérimentale qui a contribué

à améliorer la crédibilité de la mise en œuvre de Natura 2000.
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restauration des milieux et non

une mesure réglementaire

imposée et contraignante

comme la « rumeur » le faisait

croire trop souvent.

Les séminaires
biogéographiques

Pendant ce temps, les proposi-

tions faites par les Etats

membres sont examinées lors

de différents séminaires bio-

géographiques afin d'assurer

une meilleure cohérence géo-

graphique entre surfaces

concernant les habitats priori-

taires. La région Rhône-Alpes

est concernée par trois d’entre

eux : zones alpine, continen-

tale et méditerranéenne.

Ainsi, les Etats membres, pour

lesquels certains habitats

naturels ou certaines espèces

sont jugés insuffisamment

représentés dans leur liste

nationale, sont invités par la

Commission à compléter leurs

propositions.

Lors de la réunion biogéogra-

phique alpine, qui s’est tenue

à Gap (Hautes-Alpes) les 5 et 6

juillet 1999, ont été examinées

les listes de sites proposés par

l’Allemagne, l’Italie, l’Autriche

et la France (dont 41 sites de

Rhône-Alpes). Pour les Alpes

françaises, seuls onze habitats

naturels et six espèces ont été

jugés insuffisamment repré-

sentés sur les 135 présents,

soit 13 %. Par comparaison,

pour les autres pays, les

chiffres sont les suivants :

Allemagne : 30 sur 66 (45 %) ;

Italie : 29 sur 161 (18 %) ;

Autriche : 60 sur 134 (45 %).

Par contre, les compléments à

apporter pour la France

concernent surtout un renfor-

cement de la contribution

dans les Alpes du Nord, afin

d’assurer une meilleure répar-

tition géographique des pro-

positions.

Un second séminaire (qui

devrait avoir lieu début sep-

tembre 2000) aura pour objec-

tif la sélection des sites pro-

prement dite. Plusieurs cri-

tères seront utilisés à cette

fin : caractère prioritaire de

l’habitat ou de l’espèce, haute

qualité et/ou diversité du site,

rôle du site pour assurer la

cohérence structurelle et fonc-

tionnelle du réseau…

Ce n’est qu’au terme de ces

deux séries de séminaires que

la Commission arrêtera la liste

des sites d’importance com-

munautaire, en accord avec

chacun des Etats membres.

Natura 2000 
en 2000…

Avec les efforts de concertation

menés aux niveaux national et

local et le succès des pre-

mières opérations expérimen-

tales qui ont amélioré la crédi-

bilité de la mise en oeuvre de

Natura 2000 auprès des agri-

culteurs et des forestiers, les

discussions sur les documents

d'objectifs s'accélèrent. De 11

fin 1999, elles concernent

maintenant pratiquement tous

les départements et on peut

raisonnablement espérer que

l'arrivée et la mise en place de
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La France devrait renforcer sa contribution dans les Alpes du Nord pour assurer

une meilleure répartition géographique des propositions. Ici mélèzes en Vanoise.
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moyens d'animation et d'in-

vestissement en 2000 grâce à

la montée en puissance du

Fonds de gestion des milieux

naturels permettront de nor-

maliser la situation puis de

progresser dans les secteurs

encore réticents.

Sur le plan de l'évolution des

idées, on commence à observer

une nette inversion de tendance

par rapport à Natura 2000 chez

les agriculteurs qui, à la fois

partiellement rassurés par cet

projet et inquiets de l'évolution

de la PAC, s'ouvrent beaucoup

plus facilement aux discussions

et pressent maintenant leurs

élus de prendre des positions

plus souples. S'ils sont toujours

aussi vigilants dans la crainte

d'avoir une réglementation trop

stricte dans les sites du réseau,

le contenu des premiers docu-

ments d'objectifs, l'augmenta-

tion des moyens

financiers, la mise

en place des Contrats

territoriaux d’ex-

ploitation (CTE),

l'évolution des

idées sur la pluri-

fonctionnalité des

espaces agricoles

les amènent à exa-

miner de plus près

les possibilités de

moyens de gestion

qui s'offrent,

même si leur

ampleur est en-

core difficile à cerner avec préci-

sion.

Les enseigne-
ments tirés 
des difficultés 
rencontrées

L'importance de l'information

et de la concerta-

tion sur une opéra-

tion de ce genre

est bien entendu

une évidence et la

sous-évaluation de

leur importance

est une des princi-

pales critiques sur

la mise en œuvre

de Natura 2000.

C'est pour mieux

valoriser les pre-

mières réalisations

que la Diren a

entrepris d'éditer

régulièrement un périodique

« Mille lieux » largement dis-

tribué(13 000 exemplaires), ex-

posant les témoignages d'élus,

de professionnels, sur leurs

craintes puis leurs espoirs à

partir des premiers résultats

constatés.

Pourtant, au-delà de l'impor-

tance des moyens qu'il faut

consacrer à l’information,

Natura 2000 a aussi souffert à

la fois de retards puis d'un

calendrier trop serré pendant

certaines phases clé.

Convaincre, mettre au point

des modalités de gestion dans

un site étendu, géré par de

multiples partenaires, de-

mande du temps. La nécessité

de répondre en temps voulu à

la Communauté européenne a

été parfois difficile à concilier

avec la réalité du temps néces-

saire à la concertation. 

Un des points durs de l'opéra-

tion a résidé dans la difficulté

de discuter avec un partenaire
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Sur le plan de l'évolution

des idées, on commence à

observer une nette inver-

sion de tendance par rap-

port à Natura 2000 chez

les agriculteurs qui, à la

fois partiellement rassu-

rés par ce projet et

inquiets de l'évolution de

la PAC, s'ouvrent beau-

coup plus facilement aux

discussions et pressent

maintenant leurs élus de

prendre des positions

plus souples.
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gestionnaire d'espace quand

on n'est pas en mesure de

garantir avec précision les

règles du jeu réglementaires et

financières parce

que le dispositif

n'est pas encore

c o m p l è t e m e n t

élaboré…

Enfin, un autre

enseignement de

Natura 2000

concerne l'amé-

lioration de l'in-

formation des

élus locaux lors

de la réalisation

d'un inventaire

scientifique loca-

lisant des espèces végétales

ou animales et l'aménagement

de l'espace.

Etant donné la façon dont la

jurisprudence sur le code de

l'urbanisme a entraîné un sta-

tut de fait de zonage réglemen-

taire à l'inventaire des ZNIEFF

alors que ce dernier n'était au

départ qu'un simple inventaire

scientifique, les élus sont

devenus très sensibles à la réa-

lisation de tout inventaire

localisant les milieux naturels.

Au-delà de l'information, bien

évidente, des élus se profile le

problème de la concertation.

En effet, il est bien évident que

si un inventaire scientifique

risque de gêner la réalisation

d'un projet d'aménagement de

l'espace, une pression risque

de s'exercer sur les scienti-

fiques pour réduire la surface

des espaces repérés. 

Il faut donc, à la fois, permettre

aux scientifiques d'exercer

leurs activités sans

les exposer à des

pressions bien

compréhensibles

et informer les élus

et les socioprofes-

sionnels sur

l'avancement des

travaux scienti-

fiques, sachant

que les élus ont

souvent une bonne

connaissance de

leur terrain et que

les écouter est tou-

jours utile. De plus, si l'inven-

taire propose un mode de ges-

tion particulier pour les

espaces repérés, il faut alors se

concerter et rechercher aussi

souvent que possible un

consensus local.

Ces principes sont bien évi-

demment mis en application

pour la mise à jour de l'inven-

taire des ZNIEFF commencé

dans 4 des départements de la

région.

Mise en
perspective

En région Rhône-Alpes comme

ailleurs, le maintien de la bio-

diversité passe par une recon-

naissance du rôle des agricul-

teurs et des forestiers pour

permettre une gestion équili-

brée des espaces agricoles

assurant une pluri-fonctionna-

lité : production de produits de

qualité, gestion des paysages

et des milieux naturels. Les

mesures agro-environnemen-

tales, les moyens associés à

Natura 2000, les CTE vont dans

ce sens. La loi sur l'aménage-

ment du territoire avec les

schémas de services collectifs,

en particulier le  Schéma des

espaces naturels et ruraux,

devrait offrir un cadre de réfé-

rence pour cette démarche,

mais bien du chemin reste à

faire… En attendant, la mise

en place progressive d'un

réseau Natura 2000 concerté

avec les gestionnaires des

espaces naturels apparaît de

plus en plus  à tous les acteurs

comme un outil intéressant,

voire remarquable.
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En région Rhône-Alpes

comme ailleurs, le main-

tien de la biodiversité

passe par une reconnais-

sance du rôle des agricul-

teurs et des forestiers

pour permettre une ges-

tion équilibrée des

espaces agricoles assu-

rant une pluri-fonctionna-

lité : production de pro-

duits de qualité, gestion

des paysages et des

milieux naturels.


